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Pour information :  

21 membres présents et 9 membres représentés sur 32 membres en exercice. 
 

 

Délibérations 
Détails des 

votes 
Observations 

 Le Conseil d’Administration approuve le procès-verbal de la séance du 12 mars 2020. unanimité 
Publication  
(site web) 

 Le Conseil d’administration approuve le rapport d’activité 2019. unanimité Diffusion 

 Le Conseil d’Administration approuve pour l’année universitaire 2020-2021 : 

 Le calendrier de l’année universitaire du 31 août 2020 au 30 septembre 2021 ; 

 Les modalités de contrôle de connaissances (MCC) pour les formations diplômantes suivantes : 

 Master of public health (MPH 1 – MPH 2) 

 Master mention Santé publique (en co-accréditation avec les Universités Rennes 1 et Rennes 2) : 
- M1 - Sciences sociales et management (SSM) 
- M2 - Analyse et management des organisations de santé (AMOS) 
- M2 - Enfance, jeunesse (ENJEU) 
- M2 - Méthodes et outils d’évaluation des risques sanitaires liés à l’environnement (Météores) 
- M2 - Pilotage des politiques et actions en santé publique (PPASP) 
- M2 - Promotion de la santé et prévention (PSP) 
- M2 - Situations de handicap et participation sociale (SHSPS) 

 Master mention Santé publique (en co-accréditation avec l’Université de Paris) : M2 – Risques sanitaires environnement 
général (RSEG) 

 Mastère spécialisé Management en santé (MS) 

 Mastère spécialisé Ingénierie et Management des Technologies de Santé (IMTS).  

unanimité 
Publication et 

affichage 

 Le Conseil d’administration décide d’exonérer les étudiants, régulièrement inscrits à l’EHESP pour l’année universitaire 2019-2020, 
bénéficiant d’un étalement de scolarité, des droits universitaires au titre de l’année universitaire 2020-2021, pour des 
demandes déposées avant le 6 juillet 2020. 

unanimité  

 Le Conseil d’Administration approuve la création du diplôme d’établissement « contrôleur de gestion hospitalier ». unanimité  
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 Le Conseil d’administration décide : 

 d’approuver, pour l’année 2020/2021, une politique tarifaire spécifique au profit des demandeurs d’emploi inscrits dans un 

master permettant, en fonction du CPF mobilisable et des financements obtenus par ailleurs et d’appliquer les tarifs suivants :  

 
TARIF UNIQUE du MASTER 

(hors droits d'inscription universitaire)  
Réduction 1 

 
Réduction 2 

 
Réduction 3 

Réduction 4 

 
-20% -40% -60% -70% 

 
        

Master – parcours AMES         5 000 € 
Master – parcours SPREG        5 000 € 

4 000 3 000 2 000 1 500 

Master Santé publique  5 100 € 4 080 3 060 2 040 1 530 

 de modifier la politique tarifaire 2020, approuvée par délibération 26/2019 du 11 juillet 2019, en page 5 « Formation diplômantes 

dans le cadre de la formation continue » comme suit : « * la délibération 31/15 du CA du 16/1/2015 stipule qu’en dehors de tout 

conventionnement, les étudiants relèvent de la formation initiale ». 

2 abstentions 

Application 
pour l’année 
universitaire 
2020-2021 

 Le Conseil d’Administration approuve la politique tarifaire de la formation continue pour l’année 2021. unanimité 
Application au 

1er janvier 2021 

 Dans le cadre du débat d’orientations budgétaires, le Conseil d’Administration approuve la procédure interne d’élaboration du 
budget initial 2021, à savoir : 

 Lettre de cadrage budgétaire interne à destination des responsables des centres de responsabilité de l’EHESP : mi-juillet 2020, 

 Rencontres budgétaires internes avec chaque centre de responsabilité portant sur l’exécution de l’exercice en cours et les 

projections 2021 et suivantes : septembre/octobre 2020, 

 Arbitrages budgétaires : novembre 2020, 

 Présentation du budget initial 2021 : Conseil d’Administration du 17 décembre 2020.  

unanimité  

 Le Conseil d’Administration approuve le dispositif de maîtrise des risques comptables et financiers pour l’année 2020. unanimité  

 Le Conseil d’Administration approuve la mise en place du « forfait mobilités durables » au bénéfice des personnels de l’EHESP. unanimité  

 Le Conseil d’administration décide d’autoriser le Directeur à déléguer sa signature aux responsables de centres de responsabilité 
aux fins de signer les actes d’achats d’un montant inférieur à 800 euros. 

unanimité  

 

N.B : Ce document a valeur informative. Le procès-verbal de ce CA du 1er juillet 2020 sera soumis à approbation lors de la prochaine séance. 


